
Annexe I : Liste des matières assimilables à des produits

Code Nature de la matière Compta-
bilité

Certificat
d’utilisa-
tion

Circonstances
de production de la matière

Caractéristiques
de la matière Mode d’utilisation de la matière

Premier domaine d’utilisation : Travaux de Génie civil

ma 01 001 Terres de déblais Enlèvement de terres pro-
venant d’un aménagement
de sites, de travaux de génie
civil, de travaux du bâti-
ment ou de travaux de voi-
ries

Terres non contaminées
selon les caractéristiques de
référence décrites dans la
liste guide figurant à
l’annexe II

Travaux de remblayage ou de couche de finition réalisés lors de
travaux de génie civil ainsi que le regroupement de ces matières
en vue de leur utilisation

ma 01 002 Terres décontami-
nées

X X Terres provenant d’un cen-
tre de traitement spécifique
à la décontamination de
terres polluées

Terres décontaminées
répondant aux caractéristi-
ques imposées en annexe II

Travaux de remblayage ou de couche de finition réalisés lors de
travaux de génie civil ainsi que le regroupement de ces matières
en vue de leur utilisation exclusive en zone d’activité économique
industrielle.

ma 01 003 Terres de betteraves
et d’autres produc-
tions végétales agri-
coles

Terres issues du lavage de
betteraves et d’autres pro-
ductions végétales agrico-
les

Terres arables Travaux de remblayage ou de couche de finition réalisés lors de
travaux de génie civil ainsi que le regroupement de ces matières
en vue de leur utilisation

ma 01 004 Matériaux pierreux
à l’état naturel

Enlèvement de matériaux
pierreux provenant d’un
aménagement de sites, de
travaux de génie civil, de
travaux du bâtiment ou de
travaux de voiries

Matériaux pierreux non
contaminés

Travaux de remblayage, de couche de finition, de sous-fondation
réalisés lors de travaux de génie civil

ma 01 005 Granulats de béton,
de matériaux pier-
reux, de débris de
maçonnerie et/ou de
revêtements rou-
tiers hydrocarbonés

Matériaux produits par une
installation de tri et de
broyage de débris de cons-
truction et de démolition
ou de matériaux pierreux à
l’état naturel

Matières répondant aux
caractéristiques techniques
sectorielles ou à l’un des
cahiers des charges des tra-
vaux publics

Travaux de remblayage, de couche de finition, de sous-fondation
ou de fondation réalisés lors de travaux de génie civil

ma 01 006 Sables de pierres
naturelles

Sables produits lors du tra-
vail de la pierre naturelle

Sables répondant aux carac-
téristiques techniques sec-
torielles ou à l’un des
cahiers des charges des tra-
vaux publics

Travaux de remblayage, de couche de finition, de sous-fondation
ou de fondation réalisés lors de travaux de génie civil

ma 01 007 Enrobés hydrocar-
burés composés de
granulats ou de frai-
sats de revêtements
routiers

Matériaux produits par une
installation d’enrobage à
chaud ou à froid

Matières répondant aux
caractéristiques techniques
sectorielles ou à l’un des
cahiers des charges des tra-
vaux publics

Travaux relatifs à la mise en forme du revêtement hydrocarboné
réalisés lors de travaux de voiries

ma 01 008 Granulats ou frai-
sats de revêtement
routiers hydrocar-
bonés

Matériaux produits par une
installation soit de tri et de
broyage de débris de cons-
truction et de démolition,
soit du fraisage de revête-
ments

Matières répondant aux
caractéristiques techniques
sectorielles ou à l’un des
cahiers des charges des tra-
vaux publics

Travaux de sous-fondation ou de fondation réalisés lors de
travaux de génie civil
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Code Nature de la matière Compta-
bilité

Certificat
d’utilisa-
tion

Circonstances
de production de la matière

Caractéristiques
de la matière Mode d’utilisation de la matière

ma 01 009 Mâchefers traités
ainsi que dérivrés de
mâchefers traités
mélangés à un liant
hydraulique

X X Matériaux solides produits
par une installation effec-
tuant le criblage, la sépara-
tion des métaux et la matu-
ration de mâchefers bruts
provenant d’unités d’inci-
nération de déchets n’ayant
pas été en mélange ni avec
des cendres volantes ni avec
des cendres sous chaudiè-
res et répondant au test
d’assurance qualité figu-
rant en annexe III

Matières répondant aux
caractéristiques techniques
sectorielles ou à l’un des
cahiers des charges des tra-
vaux publics et d’autre part
au test de conformité prévu
à l’annexe II

Travaux de sous-fondation réalisés lors de travaux de génie civil

ma 01 010 Laitiers granulés ou
concassés ou bou-
let és ainsi que
enrobés hydrocar-
bonés à base de lai-
tiers granulés ou
concassés ou bou-
letés

X Matériaux produits par une
installation de conditionne-
ment ou d’enrobage et uti-
lisant les laitiers résultant
de la production de la fonte
comme matière de base

Matières répondant aux
caractéristiques techniques
sectorielles ou à l’un des
cahiers des charges des tra-
vaux publics

Travaux de sous-fondation ou de fondation réalisés lors de
travaux de génie civil

ma 01 011 Scories LD granu-
lées ou concassées
ou bouletées ainsi
que enrobés hydro-
carbonés à base de
scories LD granu-
lées ou concassées
ou bouletées

X Matériaux produits par une
installation de conditionne-
ment ou d’enrobage et uti-
lisant les scories LD résul-
tant de la production de
l’acier comme matière de
base

Matières répondant aux
caractéristiques techniques
sectorielles ou à l’un des
cahiers des charges des tra-
vaux publics

Travaux de sous-fondation ou de fondation réalisés lors de
travaux de génie civil

ma 01 012 Scories EAF granu-
lées ou concassées
ou bouletées ainsi
que enrobés hydro-
carbonés à base de
scories granulées ou
concassées ou boule-
tées

X Matériaux produits par une
installation de conditionne-
ment ou d’enrobage et uti-
lisant les scories EAF résul-
tant de la production de
l’acier comme matière de
base

Matières répondant aux
caractéristiques techniques
sectorielles ou à l’un des
cahiers des charges des tra-
vaux publics

Travaux de sous-fondation ou de fondation réalisés lors de
travaux de génie civil

ma 01 013 Scories de désulfu-
ration granulées ou
concassées ou boule-
t ées ainsi que
enrobés hydrocar-
bonés à base de sco-
ries de désulfura-
tion granulées ou
concassées ou boule-
tées

X Matériaux produits par une
installation de conditionne-
ment ou d’enrobage et uti-
lisant les scories de désul-
furation résultant de la
production de l’acier
comme matière de base

Matières répondant aux
caractéristiques techniques
sectorielles ou à l’un des
cahiers des travaux publics

Travaux de sous-fondation ou de fondation réalisés lors de
travaux de génie civil
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Code Nature de la matière Compta-
bilité

Certificat
d’utilisa-
tion

Circonstances
de production de la matière

Caractéristiques
de la matière Mode d’utilisation de la matière

ma 01 014 Produits de dragage
ou de curage (sables,
pierres, boues)

Matériaux enlevés du lit et
des berges des cours et
plans d’eau du fait de tra-
vaux de dragage ou de
curage

Matières appartenant à la
catégorie A telle que défi-
nie par l’AGW du
30 novembre 1995 relatif à
la gestion desmatières enle-
vées du lit et des berges
des cours et plans d’eau

Travaux de remblayage ou d’aménagement du lit et des berges
des cours et plans d’eau, travaux de remblayage en vue de leur
utilisation exclusive en zone d’activité économique industrielle ou
sur des sites d’activité économique désaffectés au sens du
CWATUP, ainsi que le regroupement de ces matières en vue de
leur utilisation

Deuxième domaine d’utilisation : engrais, amendement des sols

ma 02 001 Terres de betteraves
et d’autres produc-
tions végétales agri-
coles

Terres issues du lavage de
betteraves et d’autres pro-
ductions végétales agrico-
les

Terres arables Epandage sur le sol

ma 02 002 Boues d’épuration
de brasserie desti-
nées à l’agriculture

Matières provenant du trai-
tement des effluents résul-
tant de l’industrie brassi-
cole

Amendement des sols
conforme aux conditions
précisées par l’Arrêté Royal
du 7 janvier 1998 relatif
commerce des engrais, des
amendements du sols et
des substrats de culture

Amendement de sol

ma 02 003 Ecumes de sucreries Matières résultant de la
purification des jus sucrés
par carbonatation

Amendement des sols
conforme aux conditions
précisées par l’Arrêté Royal
du 7 janvier 1998 relatif
commerce des engrais, des
amendements du sols et
des substrats de culture

Amendement de sol

ma 02 004 Boues calcaires Boues de décantation ou
de clarification produites
lors du lavage de pierres
calcaires naturelles ou résul-
tant du sciage de la pierre

Amendement des sols
conforme aux conditions
précisées par l’Arrêté Royal
du 7 janvier 1998 relatif
commerce des engrais, des
amendements du sols et
des substrats de culture

Amendement de sol

ma 02 005 Scories LD granu-
lées ou concassées
ou bouletées

Matériaux produits par une
installation de conditionne-
ment et utilisant les scories
LD résultant de la produc-
tion

Amendement des sols
conforme aux conditions
précisées par l’Arrêté Royal
du 7 janvier 1998 relatif
commerce des engrais, des
amendements du sols et
des substrats de culture

Amendement de sol
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Code Nature de la matière Compta-
bilité

Certificat
d’utilisa-
tion

Circonstances
de production de la matière

Caractéristiques
de la matière Mode d’utilisation de la matière

ma 02 006 Farine de poisson,
far ine animale ,
farine de plume,
poudre d’os, laine,
eau de pressage de
poissons , sous-
produits du travail
des peaux, galalithe
en poudre, poudre
de cornes, farine de
cuir

Amendement des sols
conforme aux conditions
précisées par l’Arrêté Royal
du 7 janvier 1998 relatif
commerce des engrais, des
amendements du sols et
des substrats de culture

Utilisation comme engrais conformément à l’Arrêté royal du
7 janvier 1998 relatif au commerce des engrais, des amendements
du sols et des substrats de culture

ma 02 007 Farine de tourteaux
d ’ o l é a g i n e u x .
Coques de cacao.
Radicelles de malt

Amendement des sols
conforme aux conditions
précisées par l’Arrêté Royal
du 7 janvier 1998 relatif
commerce des engrais, des
amendements du sols et
des substrats de culture

Utilisation comme engrais conformément à l’Arrêté royal du
7 janvier 1998 relatif au commerce des engrais, des amendements
du sols et des substrats de culture

ma 02 008 Vinasse Amendement des sols
conforme aux conditions
précisées par l’Arrêté Royal
du 7 janvier 1998 relatif
commerce des engrais, des
amendements du sols et
des substrats de culture

Utilisation comme engrais conformément à l’Arrêté royal du
7 janvier 1998 relatif au commerce des engrais, des amendements
du sols et des substrats de culture

ma 02 009 Sous-produits de
cacao

Amendement des sols
conforme aux conditions
précisées par l’Arrêté Royal
du 7 janvier 1998 relatif
commerce des engrais, des
amendements du sols et
des substrats de culture

Utilisation comme engrais conformément à l’Arrêté royal du
7 janvier 1998 relatif au commerce des engrais, des amendements
du sols et des substrats de culture

ma 02 010 Sang desséché pour
engrais

Amendement des sols
conforme aux conditions
précisées par l’Arrêté Royal
du 7 janvier 1998 relatif
commerce des engrais, des
amendements du sols et
des substrats de culture

Utilisation comme engrais conformément à l’Arrêté royal du
7 janvier 1998 relatif au commerce des engrais, des amendements
du sols et des substrats de culture

ma 02 011 Poudre d’os dégéla-
tinés

Amendement des sols
conforme aux conditions
précisées par l’Arrêté Royal
du 7 janvier 1998 relatif
commerce des engrais, des
amendements du sols et
des substrats de culture

Utilisation comme engrais conformément à l’Arrêté royal du
7 janvier 1998 relatif au commerce des engrais, des amendements
du sols et des substrats de culture
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Code Nature de la matière Compta-
bilité

Certificat
d’utilisa-
tion

Circonstances
de production de la matière

Caractéristiques
de la matière Mode d’utilisation de la matière

ma 02 012 Sel double précipité
de sulfate de potas-
sium et de calcium
avec, s’il échet, un
sel de magnésium

Amendement des sols
conforme aux conditions
précisées par l’Arrêté Royal
du 7 janvier 1998 relatif
commerce des engrais, des
amendements du sols et
des substrats de culture

Utilisation comme engrais conformément à l’Arrêté royal du
7 janvier 1998 relatif au commerce des engrais, des amendements
du sols et des substrats de culture

ma 02 013 Farine animale
hydrolysée

Amendement des sols
conforme aux conditions
précisées par l’Arrêté Royal
du 7 janvier 1998 relatif
commerce des engrais, des
amendements du sols et
des substrats de culture

Utilisation comme engrais conformément à l’Arrêté royal du
7 janvier 1998 relatif au commerce des engrais, des amendements
du sols et des substrats de culture

ma 02 014 Compost d’écorces
de bois de feuillus

Amendement des sols
conforme aux conditions
précisées par l’Arrêté Royal
du 7 janvier 1998 relatif
commerce des engrais, des
amendements du sols et
des substrats de culture

Utilisation comme engrais conformément à l’Arrêté royal du
7 janvier 1998 relatif au commerce des engrais, des amendements
du sols et des substrats de culture

ma 02 015 Compost de champi-
gnonnières

Amendement des sols
conforme aux conditions
précisées par l’Arrêté Royal
du 7 janvier 1998 relatif
commerce des engrais, des
amendements du sols et
des substrats de culture

Utilisation comme engrais conformément à l’Arrêté royal du
7 janvier 1998 relatif au commerce des engrais, des amendements
du sols et des substrats de culture

ma 02 016 Compost d’écorces
d’arbres résineux

Amendement des sols
conforme aux conditions
précisées par l’Arrêté Royal
du 7 janvier 1998 relatif
commerce des engrais, des
amendements du sols et
des substrats de culture

Utilisation comme engrais conformément à l’Arrêté royal du
7 janvier 1998 relatif au commerce des engrais, des amendements
du sols et des substrats de culture

ma 02 017 Lombricompost de
fumier

Amendement des sols
conforme aux conditions
précisées par l’Arrêté Royal
du 7 janvier 1998 relatif
commerce des engrais, des
amendements du sols et
des substrats de culture

Utilisation comme engrais conformément à l’Arrêté royal du
7 janvier 1998 relatif au commerce des engrais, des amendements
du sols et des substrats de culture
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Code Nature de la matière Compta-
bilité

Certificat
d’utilisa-
tion

Circonstances
de production de la matière

Caractéristiques
de la matière Mode d’utilisation de la matière

Troisième domaine d’utilisation : composants dans la fabrication de produits finis

ma 03 001 Métaux ferreux Ferrailles triées sélective-
ment et produites par des
centres de démolition, de
tri, de broyage, d’incinéra-
tion

Matières répondant aux cri-
t ères d’util isation de
l’industrie des métaux fer-
reux

Production d’acier en sidérurgie

ma 03 002 Métaux non-ferreux Métaux non-ferreux triés
sélectivement

Matières répondant aux cri-
t ères d’util isation de
l’industrie des métaux non-
ferreux

Fonderies pour métaux non-ferreux

ma 03 003 Laitiers granulés ou
concassés ou bou-
letés

Matériaux produits par une
installation de conditionne-
ment utilisant les laitiers
résultant de la production
de la fonte comme matière
de base

Laitier s permettant d’obte-
nir un ciment titulaire du
certificat BENOR

Préparation du ciment CEM II, CEM III et CEM V selon la norme
NBNB I 2001

ma 03 004 Cendres volantes Production d’électricité par
des centrales thermiques
utilisant le charbon comme
combustible

Cendres volantes permet-
tant d’obtenir un ciment
titulaire du certificat
BENOR

Préparation du ciment CEM II selon la norme NBNB12.001 et de
fillers selon la norme NBN N 11-127

ma 03 005 Cendres volantes X Production d’électricité par
des centrales thermiques
utilisant le charbon comme
combustible

Cendres volantes dispo-
sant de propriétés poouz-
zalaniques

Liant hydraulique

ma 03 006 Fillers calcaires Poussières calcaires issues
de la taille, du sciage et du
travail de la pierre natu-
relle

Fillers calcaires permettant
d’obtenir un ciment titu-
laire du certificat BENOR

Préparation du ciment CEM II selon la norme NBNB12.001 et de
fillers selon la norme NBN N 11-127

ma 03 007 Fillers calcaires Poussières calcaires issues
de la taille, du sciage et du
travail de la pierre natu-
relle

Fillers calcaires répondant
aux critères d’utilisation des
fabricants professionnels de
bétons et mortiers

Matière de charge dans les bétons et mortiers

ma 03 008 Sables naturels Poussières issues de la
taille, du sciage et du tra-
vail des minerais non
métalliques

Sables répondant aux critè-
res d’utilisation des fabri-
cants professionnels de
plastiques ou de colles

Matière de charge dans les plastiques et les colles

ma 03 009 Sables naturels de
calcaires/dolomies

Poussières issues de la
taille, du sciage et du tra-
vail des minerais non
métalliques, calcaires ou
dolomites

Sables répondant aux critè-
res d’utilisation de l’indus-
trie des métaux non-
ferreux

Fondant dans le processus de production métaux non-ferreux

23042
M
O
N
IT
E
U
R
B
E
L
G
E
—

18.06.1999
—

E
d
.2

—
B
E
L
G
ISC

H
STA

A
T
SB
L
A
D



Code Nature de la matière Compta-
bilité

Certificat
d’utilisa-
tion

Circonstances
de production de la matière

Caractéristiques
de la matière Mode d’utilisation de la matière

ma 03 010 Poussières calcaires Poussières récoltées dans
les installations d’épura-
tion des rejets atmosphéri-
ques des dépendances de
carrière hormis les installa-
tions de cuisson

Poussières calcaires répon-
dant aux critères d’utilisa-
tion émis par l’industrie
chimique par les agents
neutralisants

Agent neutralisant utilisé dans l’industrie chimique

ma 03 011 Poussières calcaires Poussières récoltées dans
les installations d’épura-
tion des rejets atmosphéri-
ques des dépendances de
carrière hormis les installa-
tions de cuisson

Poussières calcaires répon-
dant aux critères d’utilisa-
tion fixés par les gestion-
naires de stat ions
d’épuration

Agent de floculation

ma 03 012 Phosphogypse et
citrogypse

Phosphogypse et citro-
gypse résultant respective-
ment de la fabrication de
l’acide phosphorique et de
l’acide citrique

Phosphogypse et citro-
gypse répondant aux critè-
res d’utilisation fixés par
l’industrie du ciment

Régulateur de prise dans le ciment

ma 03 013 Phosphogypse et
citrogypse

Phosphogypse et citro-
gypse résultant respective-
ment de la fabrication de
l’acide phosphorique et de
l’acide citrique

Phosphogypse et citro-
gypse répondant aux critè-
res d’utilisation fixés par
l’industrie du plâtre

Fabrication de plâtre à projeter

ma 03 014 Boues argileuses Boues de décantation ou
de clarification des eaux de
lavage d’argiles naturelles

Boues répondant aux carac-
téristiques techniques sec-
torielles

Fabrication de matériaux de construction

ma 03 015 Laitiers granulés ou
concassés ou bou-
letés

X Matériaux produits par une
installation utilisant les lai-
tiers résultant de la produc-
tion de la fonte comme
matière de base

Matières répondant aux
caractéristiques techniques
sectorielles

Fabrication d’enrobés hydrocarbonés à base de scories de laitiers

ma 03 016 Scories LD granu-
lées ou concassées
ou bouletées

X Matériaux produits par une
installation de conditionne-
ment utilisant les scories
LD résultant de la produc-
tion de l’acier comme
matière de base

Matières répondant aux
caractéristiques techniques
sectorielles

Fabrication d’enrobés hydrocarbonés à base de scories LD granu-
lées ou concassées ou bouletées
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Code Nature de la matière Compta-
bilité

Certificat
d’utilisa-
tion

Circonstances
de production de la matière

Caractéristiques
de la matière Mode d’utilisation de la matière

ma 03 017 Scories EAF granu-
lées ou concassées
ou bouletées

X Matériaux produits par une
installation de conditionne-
ment utilisant les scories
LD résultant de la produc-
tion de l’acier comme
matière de base

Matières répondant aux
caractéristiques techniques
sectorielles

Fabrication d’enrobés hydrocarbonés à base de scories EAF
granulées ou concassées ou bouletées

ma 03 018 Scories de désulfu-
ration condition-
nées

X Matériaux produits par une
installation de conditionne-
ment utilisant les scories
LD résultant de la produc-
tion de l’acier

Matières répondant aux
caractéristiques techniques
sectorielles

Fabrication d’enrobés hydrocarbonés à base de scories de désul-
furation conditionnées

ma 03 019 Mâchefers traités X Granulats solides résultant
d’un criblage, d’une sépa-
ration des métaux et d’une
maturation de mâchefers
provenant d’unités d’inci-
nération de déchets n’ayant
pas été en mélange ni avec
des cendres volantes ni avec
des cendres sous chaudiè-
res

Matières répondant aux
caractéristiques techniques
sectorielles comme matière
de base

Fabrication de dérivés résultant d’un mélange de mâchefers
traités à un liant hydraulique

ma 03 020 Matériaux pierreux
à l’état naturel et
granulats de maté-
riaux pierreux à
l’état naturel

Matériaux enlevés du lit et
des berges des cours et
plans d’eau du fait de tra-
vaux de dragage ou de
curage

Matières répondant aux
caractéristiques techniques
sectorielles ou à l’un des
cahiers des charges des tra-
vaux publics

Fabrication d’un béton conforme aux normes sectorielles

Quatrième domaine d’utilisation : alimentation des animaux

ma 04 Ensemble des sous-
produits figurant à
l ’annexe II de
l’Arrêté royal du
10 septembre 1987
relatif au commerce
et à l’utilisation des
substances desti-
nées à l’alimenta-
tion des animaux

Matières répondant aux
caractéristiques définies par
l’Arrêté royal du 10 septem-
bre 1987 relatif au com-
merce et à l’utilisation des
substances destinées à l’ali-
mentation des animaux

Alimentation des animaux conforme à l’Arrêté royal du 10 sep-
tembre 1987 relatif au commerce et à l’utilisation des substances
destinées à l’alimentation des animaux

Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement wallon du 20 mai 1999 établissant une liste des matières
assimilables à des produits.

Namur, le 20 mai 1999.

Le Ministre-Président du Gouvernement wallon,
chargé de l’Economie, du Commerce extérieur, des P.M.E., du Tourisme et du Patrimoine,

R. COLLIGNON

Le Ministre de l’Environnement, des Ressources naturelles et de l’Agriculture,

G. LUTGEN
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